
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE15350

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

journée nationale du souvenir des anciens combattants et victimes morts pour la France
en Afrique du Nord
Question écrite n° 15350

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la nécessité de
trouver une date consensuelle pour commémorer les victimes de la guerre d'Algérie. La division du monde des
anciens combattants sur ce sujet est préjudiciable à l'esprit de fraternité qui doit régner entre les frères d'armes
ayant combattu pour une seule et même cause : la France. En conséquence, il lui demande si il entend proposer
de manière autoritaire et définitive une date officielle de commémoration, autre que le 19 mars et le 5 décembre,
dans le cas où la commission de concertation présidée par M. Favier, chargée par son ministère de proposer
une date officielle, n'arrive pas à trouver un consensus.
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